
CHAMBRE D’AGRICULTURE // PRÉSERVER L’EAU ET L’ENVIRONNEMENT

Préserver la qualité environnementale des sites naturels

 Préserver la qualité environnementale du site

   Aider les agriculteurs dans la mise en œuvre de pratiques 
respectueuses de l’environnement

     Connaître les potentiels agricoles d’un site naturel

 Définir un projet agro-environnemental

Concilier l’agriculture avec les enjeux environnementaux d’un site naturel

VOS OBJECTIFS

  
AVANTAGES ET MODALITÉS 

    Prestation à la carte, adaptée à vos  besoins et à l’échelle du site naturel 
    Recueil des données auprès du gestionnaire    
    État des lieux de l’agriculture et des pratiques mises en œuvre
    Accompagnement individuel et collectif des exploitations agricoles
    Définition et co-construction d’un programme d’actions avec l’ensemble des acteurs du territoire
    Livrables  
    Document cartographique et rapport d’expertise des pratiques agricoles
    Évaluation des impacts potentiels et pistes d’amélioration
    Compilation des résultats des diagnostics individuels et construction d’itinéraires respectueux  
    des enjeux environnementaux du site 

VOTRE CONTACT
Manon MIRAGLIO 
Chargée d’études  
Référente sur les périmètres environnementaux et la politique de l’eau
04 94 50 54 90 
manon.miraglio@var.chambagri.fr

NOTRE SERVICE

 Identification du mode d’occupation des sols 

 État des lieux des pratiques des agriculteurs du site

 Organisation de la concertation et de la mobilisation des 
acteurs agricoles notamment pour leur sensibilisation

  Définition d’itinéraires techniques susceptibles de faciliter 
la mise en œuvre de pratiques adaptées aux enjeux 
environnementaux

  Définition des conditions d’exploitation agricole d’un site 
naturel en concertation avec l’exploitant agricole et en 
intégrant les enjeux environnementaux

www.chambre-agriculture83.fr
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